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un arrêt obligatoire- 

du travail pour étaler les heures de travail de leurs employés sur plusieurs semaines 
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L 'arrivée de la belle saison en horticulture rime avec 
retour au travail et embauche de travailleurs. Aux 
relations qui unissent les employeurs et les employés se 

greffent des droits et des obligations. Afin d'entreprendre la 
saison du bon pied et d'offrir les conditions minimales 
auxquelles les travailleurs ont droit, voici un survol de 
certaines normes dont tout employeur devrait se souvenir. 

Le salaire minimum 
A compter du 1" mai 2010, le taux général du salaire minimum 
sera porté à 9,50 $/heure. Le taux horaire du salaire minimum 
pour les salariés à pourboire passera, quant à lui, de 8,00 $ à 
8,25 $/heure. 

La semaine normale de travail 
La durée d'une semaine normale de travail est de 40 heures. 
Au-delà de celles-ci, les heures effectuées sont considérées 
comme des heures supplémentaires et doivent être payées au 
taux majoré de 50 % (temps et demi). A la demande du 
travailleur, l'employeur peut remplacer leur paiement par un 
congé d'une durée équivalant aux heures supplémentaires 
effectuées, majorées de 50 %. Cependant, le travailleur 
agricole, c'est-à-dire le travailleur affecté à des tâches de 
nature agricole (comprenant un aspect de transformation du 
milieu naturel dont l'objectif est la production de végétaux 
ou d'animaux), n'est pas assujetti à la semaine normale de 
40 heures. 

Par ailleurs, certaines entreprises se prévalent d'une 
autorisation de la Commission des normes du travail pour 
étaler les heures de travail de leurs employés sur plusieurs 
semaines. Une fois accepté. l'étalement consiste à comptabili- 
ser les heures supplémentaires effectuées et à les répartir sur 
le nombre de semaines d'étalement autorisé. S'il y a lieu, 
l'employeur paiera le solde des heures supplémentaires à 
l'employé, seulement à la toute fin de la période d'étalement, et 
ce, au taux majoré de 50 % (temps et demi). Les entreprises 
intéressées par cette mesure doivent en faire la demande 
auprès de leur bureau régional de la Commission des normes 
du travail. 

Qu'elles soient syndiquées 
ou non, les entreprises ne 
peuvent aller en deçà de ce 
qui est établi par les normes 
du travail du Québec. 
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Le port de vêtements partidiers 
L'employeur qui exige le port de vêtements 
particuliers par ses employés doit les fournir 
gratuitement A ceux payés au salaire minimum. 
Dans tous les cas où le vêtement exigé identifie 
le travailleur comme un employé de l'entreprise 
(exemple: André, Entreprise ABC), le coût de ce 
vêtement doit être entièrement assumé par 
l'employeur pour tous les salariés. 

La période d'apprentissage 
Toute période d'apprentissage, d'essai ou de 
formation doit être rémunérée par l'employeur. 
Un travailleur est réputé être au travail pour 
toute la durée de la période d'apprentissage, 
d'essai ou de formation exigée par l'employeur. 
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La période de repas et la Pau&: =" 
Un travailleur a droit à une période de 
30 minutes non rémunérée pour le repas apres 
avoir travaillé durant cinq heures consécutives. 
Si le travailleur doit demeurer à son poste durant 
cette période, cette dernière devra être payée. 

Quant à la pause, elle n'est pas obligatoire. 
Cependant, un employeur qui accorde une pause 
à ses employés doit la rémunérer en plus de 
la comptabiliser dans le nowbre d'heures 
travaillées. 

La période de repos hebdomadaire 
Un travailleur a droit à une période de repos de 
32 heures consécutives chaque semaine. 

Le bulletin de paie 
Pour chacune des paies que l'employeur verse à . 
ses employés, il doit leur fournir le bulletin de 
paie (talon) pour qu'ils puissent vérifier le calcul 
de leur salaire. Ce bulletin doit comprendre les 
éléments suivants: 
i le nom de l'employeur; 
i le nom de l'employé; 
i l'identification de l'emploi; +> 
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